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SAUMUR, 28 SEPTEMBRE 

L'ÉLECTION DES DEUX-SÈVRES 

Les républicains triompheront modeste-

ment, croyons-nous, du résultat du scrutin 

dans le département des Deux-Sèvres. 

Leur candidat est élu avec 1,676 vois de 

majorité. Aux précédentes élections, le ré-

publicain M. Giraud, qu'il s'agissait de rem-

placer, avait été élu avec 2,537 voix de 

majorité sur le candidat le plus favorisé de 

la liste conservatrice. 

Les républicains, tous unis sur le nom de 

M. Goiraud, se croyaient certains d'un suc-

cès triomphal ; ils poosaient que cette nou-

velle f consultation du suffrage universel 

témoignerait, comme les élections qui ont 

eu lieu depuis un an, d'une progression des 

forces républicaines; ils y comptaient d'au-

tant plus que la candidature conservatrice 

s'était produite tardivement et que l'hono-

rable M. Aymé de La Chevrelière avait dû 

borner ses visites aux électeurs d'un seul 

arrondissement. 

Le journal monarchique, la Revue de 

l'Ouest, publiait, dans son numéro de jeudi 

dernier, la note suivante: 

« C'est au milieu de la sympathie uni-

» verselle et d'un empressement qui nous 

» donne les meilleures espérances , que 

» notre candidat, M. Aymé de La Cbevre-

» lière, qui n'a pu, faute de temps, parcourir 

» le département, comme il l'aurait désiré, con-

» Jtnue ses tournées électorales dans son arron -

» dissement. » 

Le candidat républicain avait, au con-

traire, depuis près de six semaines parcouru 

'e département en tous les sens, se faisant 

accompagner P" les députés du départe-
ment, ayant à son service tous les agents de 

'administration. 

Tout ce mouvement, toute cdte agitation, 
tous ces efforts ont abouti à une perte con-

sidérable de voix pour la République, et la 

différence entre le candidat conservateur a 
É'é réduitô de 2,537 voix à 4,676. 

Mais ce qui donne à cette élection son 

véritable caractère, c'est qu'elle se produit 

dans des circonstances dont les républicains 

ont eu soin eux-mêmes de faire ressortir la 
gravité. 

M. Aymé de La Chevrelière a publié sa 

circulaire au lendemain de l'apparition du 
Manifeste de Monsieur le Comte de Paris ; 

il s'était affirmé hautement monarchiste : 

« Je suis, disait-il, profondément con-

» vaincu que la Monarchie peut seule ramener 

» dans notre cher pays, si éprouvé par les 

s> querelles intestines et par la crise terrible 

» q ji en résulte, la paix et la prospérité, 

» ardemment désirées par tous les Français 

» vraiment dignes de ce nom. 

» Ma conviction est que ce retour d'un 

» gouvernement solide et durable ne saurait 

» tarder à se produire par une manifestation 

» de la volonté de la nation, désabusée enfin 

» et lasse des palinodies de gens qui font 

» du suffrage universel le marchepied de 

» leur ambition. » 

Il n'était plus permis, après cette décla-

ration si franche et si nette, de parler d'é-

quivoque; les républicains ont compris que 

la lutte était engagée sur un terrain où ils 

devaient remporter un véritable triomphe 

s'ils ne voulaient pas qu'un succès relatif 

pût être envisagé comme une défaite pour 

leur régime. 
Aussi n'avaient-ils rien épargné pour 

essayer de troubler et d'intimider les élec-

teurs ; à l'affirmation monarchique, ils 

avaient opposé tout ce que l'esprit de secte, 

tout ce que la haine du parti pouvaient 

leur inspirer de calomnies contre la Mo-

narchie. 
Les populations les ont laissés s'agiter, 

menacer et calomnier, et, quand il s'est agi 

de voter, 38,000*électeurs, se ralliant au 

programme de M. Aymé de la Chevrelière, 

se sont chargés de démontrer aux républi-

cains qu'ils ne voulaient plus de leur ré-

gime. 

Avec un peu d'activité de la part des con-

servateurs, la bataille eût certainement été 

gagnée; le résultat n'en est pas moins des 

plus brillants et peut servir d'exemple à 

ceux qui croient qu'en s'effaçant, on re-

cueille des voix et l'on ramène les indiffé-

rents. 

L'opinion publique ne s'intéresse qu'à 

ceux qui s'affirment ; elle ne s'attache qu'à 

ceux qui font preuve d'énergie ; elle ne suit 

que ceux qui lui montrent un but; elle ne 

croit qu'en ceux qui ont confiance en eux-

mêmes et s'adressent à elle avec franchise. 

On vient d'en faire l'expérience dans les 

Deux-Sèvres ; il s'agit désormais de s'orga-

Diser partout pour ne pas se laisser sur-

prendre et devancer quand vient l'heure de 

la lutte. 
Cette élection va sans doute donner à ré-

fléchir aux républicains ; elle doit être pour 

tous les monarchistes un encouragement et 

leur prouver que, pour réussir, il leur suffit 

de vouloir. CHARLES DUPOY. 

L'incident de Baon-la-Plaine 

L ACTION DIPLOMATIQUE 

Dans son entrevue d'avant-hier avec M. 

Flourens, M. le comte de Munster a déclaré 

qu'il regrettait vivement ce qui s'était passé 

et qu'il ne doutait pas que son gouverne-

ment ne s'empresse de donner satisfaction à 

la France, en admettant cependant que les 

faits soient tels qu'ils ont été rapportés. 

L'ambassadeur d'Allemagne a ajouté 

qu'aucune communication ne lui était en-

core parvenue de Berlin concernant l'inci-

dent. 
M. Raindre, chargé d'affaires de France 

à Berlin, s'est rendu auprès de M. Herbert 

de Bismarck pour lui communiquer les pre-

miers renseignements recueillis par le gou-

vernement français. 
Après avoir pris connaissance de ces ren-

seignements, M. Herbert de Bismarck a 

déclaré au chargé d'affaires de France que 

l'enquête allemande était un peu moins 

avancée que l'enquête française, mais que 

des ordres avaient été donnés pour que 

l'incident du 24 septembre fût prompte-

ment élucidé parles autorités d'AIsace-Lor-

raioe. 

M. Herbert de Bismarck a d'ailleurs 

ajouté spontanément que si les faits relevés 

dans le dossier de l'enquête française étaient, 

comme on pouvait le prévoir, reconnus 

exacts, l'Allemagne oe contesterait pas le 

principe d'utre rép'aration. 

Tel est la sens absolument exact des dé-

clarations faites au chargé d'affaires de 

France. 

Avant de se retirer, M. Raindre a avisé 

M. Herbert de Bismarck qu'il lut soumet-
trait, à l'occasion de la réception hebdoma-

daire, des renseignements complémentaires 
et probablement définitifs sur l'affaire de 

Vixaincourt. 

M. Raindre a dû en effet recevoir la ré-

ponse de M. Flourens au télégramme qui 

relate les déclarations de M. Herbert de 

Bismarck. 

Dans sa réponse, le ministre des affaires 

étrangères se borne à prendre acte des dis-

positions conciliantes de l'Alletioagna et à 

compléter d'après les derniers rapports de 

M. Sadoul les indications précédemment 

télégraphiées à Berlin. 

Ces indications complémentaires se rap-

portent essentiellement à la topographie des 

lieux et aux taches de sang que M. Sadoul 

et les nombreux lémoios signalés dans l'en-

quête ont remarquées sur le sol français. 

Divers journaux ont annoncé qoe le gou-

vernement français avait l'intention de ré-

clamer l'extradition du soldat allemand 

Kauffmann, auteur du meurtre commis à 

Raon-sur-Plaine. 
Nous pouvons démentir cette nouvelle, 

car un tel procédé serait contraire au droit 

international. 
Le soldat Kauffmann ne relève que des 

conseils de guerre de son pays, son acte 

étant considéré comme ayant été commis en 

Allemagne. 

Nous lisons drfns le Figaro : 

« Le commissaire de police allemand de 

Scbirmeck n'a fait aucune difficulté pour 

Feuilleton do l'Écho Saumurois. 

U MORT D'UN FORÇÂT 
PAB CH. SAINT-MARTIN 

— N'avez-vous rien va, Garlahul? reprit le 

Porte-voix du capitaine. Des forçats se soot 
é'adés ce matin. 

— Rien en mer, capitaine. 

— A Dieu va't alors, le Saint-François! 

~~ A Dieu va't, h Providence ! 

La machine du gtrde-côte recommença à fonc-

"onner, et la Providence vira de bord. 

— Adieu, Cartabut! 

— Adieu, Voit-Goutte ! 

d

 El Ca
rtahut, fort ému lui-même, brouillant ses 

eo* chansons, laissa retomber les voiles et donna 
D couPde barre en chantant : 

On tira x'à la courte paille 
our 'avoir gui, gui, gui serait mangé I 

l
e
 «"V minu,e

s après la Providence s'éloignait et 
air>t-François reprenait sa course vers le nord. 
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-côte fut-il assez éloigné pour 
9 œil du capitaine ne put distinguer les 

gno76raenl8 dS U bar1ue' 1aele8 lrois
 compa-

08» jusque-là immobiles, se précipitèrent 

derrière la voile et vinrent lous ensemble témoi-

gner leur reconnaissance à Cartahut. 

— C'est TOUS qui oous avez sauvés ! s'écriait le 

Polard. 

— Sans vous, reprenait Rouget, nous serions, 

à l'heure qu'il est, enchaînés sur U Providence. 

— Comment pourrons-nous jamais, disait Jean 

Beauregard, reconnaître un tel service? 

El les trois hommes serraient à la briser la 

main du marin. 

— Ah! ne me remerciez pas tant, fit Cartahut; 

à tua place vous auriez agi comme moi, jamais uu 

marin n'a élé un traître. Mais votre imprudence a 

failli vous coûter cher ; j'ai vraiment cru, monsieur 

Fotard, qse vous alliez vous jeter à l'eau I 

 Dame! na disiez-vous pas qu'il y allait de 

notre via et de la lberté ? Nous trois qui sommes 

ici, nous aimerions mieux mourir quo de retourner 

au bagne. * 

— Ob ! oui, s'écria Beauregard. 

— Je- la jure! dit Rouget à son tour. 

— Calmez-vous, mss enfants, il n'est plus 

question da mourir à l'heure qu'il est, ni de 

retourner au bagne. Nous allons maintenant filer 

bon train loin de Rochefort et du bagne et jamais 

personne ne saura que Cartahut a joué ce tour à 

dame polies. Mais, dites-moi, vous êtes donc trois 

forçais évadés? Je n'ai pourtant entendu que deux 

fois le caoon. 

— Non pas, s'écria Eugène Carrou, qui ne put 

s'empêcher, en la circonstance, de faire observer 

que, plus heureux que ses amis , il avait su 

jusque-là échapper aux tribunaux ; moi, je ne suis 

ni forçat, ni évadé. 

— Quoi donc, alors ? 

Rouget se- leva, et prenant la main du Potard : 

— C'est un ami, dit-il, et un ami dévoué. 

— Ob ! oui, s'écria Beauregard. 

— Quoi ! reprit Cartahut, en lâchant un instant 

la barre, c'est par pure amitié que vous avez sauvé 

ces deux hommes ? 

— Oui. 

— C'est par pure amitié que vous les avez 

amenés jusqu'à mon bateau ? 

— Oui. 

— C'est par pure amitié que vous vous êtes 

exposé à vous faire arrêter comme compHçe de 

leur évasion ? 

— Oui. 

— Et vous trouvez cela tout simple ? 

— Sans doute, murmura tranquillement le 

Potard. 

Cartahut se leva et alla à son tour ferrer la main 

d'Eugène. 

— Eh ! bien, moi, je vous dis que cé que vous 

avez fait est très bien, et que sur cent amis on 

n'en trouverait peut-être pas un qui consentît 5 

en (aire autant ( 

Le Potard baissait modestement la tête sous les 

éloges de cet homme qui se connaissait en dévoue-

meot. 

Le marin reprit : 

— Racontez-moi, do moins, comment vous 

vous y êtes pris pour sauver vos deux compagnons 

et les arracher au bagne. Si j'en juge par tout ce 

que je sais des évasions qui ont eu lieu jusqu'ici, 

le récit sera intéressant, et je pense que vous oe 

me le refuserez pas. 

— Assurément, reprit le Potard, mais attendez 

quelques minutes; le cœur me bat encore d'avoir 

vu ce garde-côte et d'avoir entendu la voix de cet 

affreux Voit-Goutte. 

— Oh ! ce n'est pas un méchant homme, mais 

il fait son mé'.ier, voilà tout. 

Une dernière heure- s'écoula sans que Eugène 

Carrou put retrouver la force de commencer son 

récit, tellement il avait été troublé par le péril. 

Assis l'un près de l'autre, les trois amis se tenaient 

silencieux, la main dans la main, en pensant aux 

péripéties de cette lutte d'un nouveau genre, et au 

sombre avenir qui se dressait de-aiit eux. 

Le Saint-François Glait vent arrière atec une 

rapidité incroyable et Cartahut n'avait qu'à main-

tenir la barre dans une bonne direction en évitant 

tous les rochers, si nombreui sur celle côle, qu'il 

connaissait à njereoille. 

Un soleil étiocelant faisait briller toutes les 



reconnaître la vérité de ce diagnostic. Il a 

déclaré au procureur général, M. Sadoul, 

que l'assassin se nommait llicbard Kauff-

mono, soldat au bataillon de chasseurs à 

pied en garnison à Saverne, et comme les 

magistrats français s'étonnaient de la pré-

sence de soldats allemands, il leur a été ré-

pondu que depuis quelques mois les garde9 

forestiers étaient toujours accompagnés par 

des soldats à cause des braconniers, et que 

Kauffmann n'avait tiré que parce qu'un ber-

ger lui avait dit en lui montrant les chas-

seurs : Q Tiens, voilà des braconniers ! » 

» Jusqu'à présent il a été impossible de 

retrouver le berger que personne n'a vu et 

quo l'on ne connaît pas dans la région où il 

n'y a pas de troupeaux. Voilà la vérité. » 

La dépêche suivante donne l'appréciation 

des journaux russes : 

« Saint-Pétersbourg, 27 septembre. 

» Les journaux en général attachent peu 

d'importance à l'incident de Raon, mais le 

considèrent comme un symptôme sérieux 

de la tension qui existe entre les deux pays. 

» Le Nouveau Temps attribue cet incident 

à un excès de zèla d'agents subalternes. 

Toutefois, ajoute ce journal, de pareils in-

cidents se répètent trop souvent depuis les 

dernières élections au Reichstag/Ils pren-

nent un caractère de provocation et démon-

trent que les Alsaciens-Lorrains ne sa conso-

lent pas d'être séparés de la France. 

» L'Allemagne devrait suivre l'exemple 

de la France dans le choix de ses agents 

aux frontières et dans les instructions qu'elle 

leur donne, si elle veut faire croire à ses in-

tentions paciGques. Du côté de la France, 

en effet, on ne déplore jamais aucun inci-

dent. Il y en a trop du côté de l'Allema-

gne. 

» Le A'ovosit voit dans l'incident de Raon 

la suite d'un plan combiné ayant pour but 

d'exciter le chauvinisme français. » 

Le Daily News reçoit de Berlin la dépêche 

suivante : 
« Berlin, 26 septembre. 

» L'opinion est très péniblement impres-

sionnée par le regrettable incident de Raon. 

Un communiqué de la chancellerie confirme 

les rapports de la presse française. On est 

| d'avis que l'agent allemand a excédé son 

droit et vient de placer le gouvernement dans 

| an grand embarras. 

» Mais le3 appréhensions qu'on aurait 

de voir surgir des complications ne seraient 
1 pas justifiées. S'il résuite de l'enquête que le 

: soldai est coupable, le gouvernement alle-

mand n'hésitera pas un instant à donner 

| satisfaction à la France pour ce déplorable 

incident. 
» M. Flourens a prouvé suffisamment 

qu'il est assez homme de réflexion et de pru-

dence pour précipiter les choses, de sorte 

qu'on est en droit d'espérer que les négo-

ciations diplomatiques auront un excellent 

résultat, si toutefois le parti chauvin de 

France, guidé par Rochefort et Déroulède, 

ne s'avise pas d'aggraver la situation en ex-

citant le peuple à des actes de provocation 

qui rendraient les négociations plus que dif-

ficiles. 

plages et scintillait sur tous les cailloux des grèves. 

Emportés par le vent, les oiseaux de mer 

i rasaient, comme des flèches, la cime des flots. 

A droite, tous les villages, tous les bourgs et 

toutes les villes du littoral disparaissaient les uns 

derrière les autres et, du Saint-François, on eût 

dit une toile magique qui se serait déroulé* pour 

j|le plaisir des yeux. 

A la fin, le Potard, n'apercevant plus le gnrde-

côto, ni aucun vaisseau, reprit courage, et, allant 

sa placer près de Cartahut, lui raconta par le menu 

tout ce qui s'était passé depuis la condamnation 

de son ami ; comment il ovait pris la résolution de 

l'arracher au bagno , comment il étail venu à 

a Rochefort pour y prendre du service, et comment 

enfin il avait été assez heureux pour préparer et 

assurer l'évasion de Rouget et de Beauregard. 

Son récit, entremêlé d'expressions pittoresques, 

parut plaire extrêmement au marin qui souriait 

>jde lempî à autre eu hochant la tête. 

— Oui, dit enfin Cartahut, quand la récit du 

/Potard fut achevé, je comprends toutet j'applaudis 

jfc votre courage; mais à présent, qu'allez-vous 

flaire? 

(A suivre.) 

» Je répète qu'il n'y a aucun danger 

pour le moment, mais le fait est très regret-

table pour le maintien de la paix, car une 

seule goutte d'eau peut faire déborder le 
vase. 

» Les rapports entre les deux pays sont 

si tendus qu'il imported'user des deux côtés 

de la frontière d'une extrême modération, 

afin d'empêcher le retour d'autres incidents 

qui pourraient faire surgir des complications 
très sérieuses. 

» Dans ce but, il serait nécessaire de re-

manier la délimitation des deux pays qui est 
très défectoeuse. » 

LE DOCTEUR CASTELNAU 

La presse républicaine joue de malheur 

en ce moment, dit Y Autorité. Hier, nous 

annoncions l'arrestation de M. Odillon 

Crouzet, directeur de Y Estafette, coupable 
d'avoir détourné une somme de deux cent 

mille francs au préjudice de ses confrères; 

aujourd'hui il s'agit d'un rédacteur de Y In-

transigeant, le docteur Coslelnau, qui a été 

arrêté pour avoir commis une escroquerie 

des plus graves, compliquée de faux. 
Voici le récit exact des faits qui ont amené 

l'incarcération du docteur Castelnau, 

M. Féron, juge d'instruction à Versailles, 

était prévenu, samedi, qu'une substitution 

de cadavres venait d'être pratiquée avec la 

connivence d'un docteur-écrivain bien connu 

dans les réunions révolutionnaires, le sieur 

Castelnau, rédacteur scientifique à Y Intran-

sigeant, où il signait docteur Lux, dans le 

but de soutirer des sommes considérables 

à trois Compagnies d'assurances sur la vie. 
Il ouvrit aussitôt une enquête qui lui fit 

découvrir les faits suivants : 

Ut/sieur S..., qui avait contracté auprès 

de ces trois Compagnies une assurance de 

plus de 300,000 fr. au profit d'une femme, 

avait fait amener dans son habitation de 

Sèvres un phtisique, qui mourut il y a deux 

mois. De faux témoins, munis de papiers 

fournis par S..., firent passer le défunt 

pour l'assuré lui-même, et la femme toucha 

les 300,000 fr. 

C'est à la suite d'une dénonciation ano-

nyme que le parquet de Versailles découvrit 

la fraude. L'instruction établit rapidement 

que le docteur Castelnau avait une part de 

culpabilité dans cette affaire. Voisin de cam-

pagne de S..., il s'était entendu avec lui 

pour cette substitution, moyennant un ver-

sement de quelques billets de mille francs. 

Pour pouvoir réaliser son projet, il lui fal-

lait se procurer un moribond. Il s'adressa 

à cet effet à un de ses amis, M. Martinet, 

pharmacien, rue Geoffroy-Saint-Hilaire, et 

usa auprès de lui d'un subterfuge afin de 

réaliser le projet qu'il avait conçu. 
Le docteur Castelnau exposa à M. Marti-

net qu'il avait découvert un procédé de gué-

rison infaillible pour la phtisie. 

— Donnez-moi un poitrinaire au der-

nier degré, lui disait il, je le prendrai chez 

moi, je le soignerai, et je gage qu'avant peu 

il sera en voie de guérison. 
M. Martinet, paraît-il, obéissant à des 

considéralions d'humanité, envoya, le jour 

même, à M. Castelnau, le malade demandé. 

Mais l'état de ce dernier, loin de se modifier 

avantageusement, s'empira, et au bout de 

quelques jours il mourut. 
Jusqu'à présent, il n'est pas établi claire-

ment que M. Martinet soit coupable ; et bien 

qu'il ait été aTrêté en même temps que le 

docteur Castelnau, le fils et le gendre du 

docteur, il se pourrait qu'il fût mis en liberté 

sous peu, ainsi que les deux derniers dont 

la complicité n'est pas encore certaine. 

Quant à S... et à la femme bénéficiaire de 

la police d'assurances, ils sont en fuite et se 

sont, croit-on, réfugiés en Amérique. -

Le docteur Castelnau était un des mem-

bres les plus actifs du parti blanquiste ; on 

le voyait fréquemment en compagnie de 

MM. Camélinat, Eudes, Vaillant, Rochefort. 

D'une taille un peu au dessous de la moyenne, 

portant très alertement ses soixante-douze 

ans, il étail surtout connu des habitués des 

réunions publiques par sa face mutilée. 

Après des débuts assez brillants dans la 

profession médicale, il avait collaboré, sous 

son nom et sous différents pseudonymes, à 

de nombreuses publications scientifiques. Il 

avait même fondé autrefois, paraît-il, une 

revue médicale, mais elle n'eut pas un grand 

retentissement. 
Dans les réunions révolutionnaires, le 

docteur Castelnau abordait souvent la Iri-
bunè. Il n'eût jnenais manqué d'assister au 

banquet annuel en l'honneur de la Com-

mune, et tout récemment il présidait la ligue 

des entivivisectionnistes. Adversaire de la 

méthode de M. Pasteur, il faisait à l'illustre 

savant une guerre acharnée et dans ses con-

férences et surtout dans ses écrits. 

tsmaa—m ni i mil ni'. 

Il n'élait pas permis d'applaudir à ce 

discours; mais M. de Charette s'est aussi-

tôt avancé et a donné a M. Kœcblin une 

cordiale poignée de main. 

CHRONIQUE GÉNÉRALE 

AFFAIRE SCHNAEBLÉ FILS 

L'affaire Schnaeblô fils viendra probable-

ment demain jeudi devant la chambre cor-

rectionnelle de Metz. Le docteur Hommels-

heim, avocat avoué, a été désigné comme 

défenseur officiel. De son côté, la famille 

Schnablé a chargé M. Muller, avocat à Metz, 

de présenter la défense du jeune prévenu. 

On continue à croire que la peine de la 

prison sera minime, mais qu'il sera con-

damné à une forte amende. 

On ne dira pas que la ville de Nîmes 

n'aime pas les statues; on y souscrit en ce 

moment pour l'érection de quatre statues à 

la fois : la première représentera Fléchier, 

la Beconde M. Guizot, la troisième le con-

ventionnel Rabaut-Saint-Étienne , la qua-

trième l'explorateur Paul Soleillet. 

Il y en a , on le voit, pour tous les 

goûts. 

LES CENDRES DE NAPOLÉON Ier 

Un journal du matin a dit, sous toutes 

réserves, que le tombeau de Napoléon Ier 

aux Invalides serait vide, les cendres de l'em-

pereur Napoléon Ier ayant été enlevées et 

jetées au vent. 

Ce journal ajoute que c-ia aurait fait 

l'objet d'une longue enquête qui forme un 

volumineux dossier. Ce mémoire, d'après 

ses renseignements personnels, se trouverait 

au ministère de l'instruction publique et des 

beaux-arts. 

Aux Invalides, où nous nous sommes 

renseignés à ce sujet, la nouvelle a seule-

ment fait sourire les gens préposés à la sur-

veillance de l'établissement. 11 y a un obs-

tacle des plus sérieux à l'accomplissement 

d'une pareille profanation ; c'est le monu-

ment de porphyre qui recouvre le cercueil, 

et qu'il aurait fallu déplacer pour s'emparer 

de celui-ci et de la dépouille qu'il contient. 

Or, ce bloc n'a jamais été touché depuis le 

jour où il a été posé. Et, pour le déplacer, 

il faudrait recourir à l'emploi d'un gros ou-

tillage, qui, probablement, attirerait l'atten-

tion des vieux soldats préposés à la garde 

du tombeau. 

Denx patriotes 

Jeudi a été célébré, à la mairie du 8" ar-

rondissement de Paris , le mariage de M. 

François-Gérard d'Hannoncelles avec M1U 

Henriette de Charette de la Contrie. 

Les témoins étaient, pour le marié : 

comte de Puymaigre et comte de Moidrey; 

pour la mariée : comte de Fitz-James et 

vicomte de Champeaux-Verneuil, rempla-

çant M. le duc de Chartres, empêché, mais 

qui partait le lendemain pour la Basse-

Motte. 

Le maire , M. A. Kœcblin , a prononcé 

une allocution pleine de tact et de senti-

ments élevés. Nous tenons à en donner ici 

le texte : 

« Monsieur le général de Charette, vous 

» êtes Breton , je suis Alsacien ; nous ap-

» partenons donc aux deux provinces ex-

» trêmes de la France. Je crois que nos 

» opinions politiques, quoique n'étant pas, 

» du moins en ce qui me concerne, aux 

» deux extrémités de l'échelle, n'en sont 

» pas moins bien éloignées aussi l'une de 

» l'autre. Mais, il y a cependant un lien 

» commun entre nous, lien commun qui 

» est au-dessus de la politique et au-dessus 

» des distances, et qui fait que je suis heu-

» reux de l'occasion qui s'offre à moi au-

» jourd'hui de vous dire tout mon respect, 

» toute mon admiration pour votre grand 

» caractère. Ce lien commun qui nous unit, 

» c'est l'amour de la France ; tous deux 

» nous l'aimons, tous deux nous sommes 

» prêts au sacrifice suprême pour elle. 

» Je vous ai vu en 4 870, vous et vos 

» zouaves pontificaux I Je dirai presque 

» que, moi, Alsacien, j'ai été jaloux de 

» vous. Aussi suis-j'i heureux, je le répète, 

» de la circonstance qui me permet de 

» vous serrer la main aujourd'hui, en bon 

» Français. » 

BULLETIN FINANCIER. 

Pari», 27 septembre. 

Le marché conserve ULO allure très ferme en 

dépit des événements qui se sont produits à la 

frontière. Nous espérons une bonne solution : 

3 0/0, 81.57; 4 1/2 0/0, 108.95. 

Les actions du Crédit Foncier s'échangent a 

1,365. Les obligations foncières et communales ont 

ua bon mouvement d'affaires que justifie l'excel-

lence du titre. Les communales 1879 et 1880 sont 

notamment l'objet de nombreuses transactions-

n'étant pas encore au pair,elles donnent lieu à des 
bénéfices *ûrs. 

La Société Générais se maintient solidement à 

461. Les bihns mensuels font prévoir une hausse 
certaine. 

La Banque d'Eseompte es1 demandée à 470, les 

tendances continuent à porter U titre vers le pair 
qui sera atteint rapidement. 

Les Dépôts et Comptes courants sont immobi-

les à 605. 

La Compagnie d'assurances l'Aigle-Vie est dans 

une situation très prospère. Le bilan du dernier 

exercice accuse d'incessants progrès. Le compte 

de* profits et perles se solde par un excédent 

de près de 200,000 fr. 

Le Crédit Lyonnais fléchit de 577.50 à 561.50. 

Celle forte réaction donne la mesure exacte du 

peu de solidité qu'offre ce titre. 

Les Polices A B île l'Assurance financière onl 

été bien tenues, le public apprécie chaque jour de 

plus en plus les avantages de ces polices et s'y 

porte judicieusement. 

Le Panama est très ferme à 355. Les diverses 
obligations sont très demandées. 

Le marché des actions do nos chemins de fer est 

calma. Les obligations .ont très fermes. 

Nouvelle» militaire». 

Aux termes d'un décret du 23 septembre 

1887, les engagements volontaires ne sont 

reçus qu'aux époques ci-après : 

Pour l'infanterie et pour les troupes d'ad-

ministration , du 1er octobre au 30 novem-

bre, et du 1er au 3! mars suivant. 

Pour la cavalerie, du 1" octobre au 30 
novembre. 

Pour l'artillerie (régiments et bataillons 

de forteresse) et pour le train des équipages 

militaires, du 1er octobre au 31 décembre. 

Pour le génie, du i" octobre au 31 dé-

cembre. 

Le ministère fait connaître chaque année 

le nombre des engagements à recevoir par 

corps de troupe. 
Les jeunes gens sortant des écoles d'en-

fants de troupe sont admis à s'engager à 

toute époque de l'année dès qu'ils atteignent 

l'âge de 18 ans. Il en est de même pour les 

hommes reconnus aptes à servir dans les 

compagnies d'ouvriers d'artillerie et dans 

les sections de secrétaires d'état-major et de 

recrutement (1" catégorie). 

Le ministre de la guerre vient de prendre 

plusieurs décisions en vue d'améliorer le 

service de l'habillement. 
Dorénavant, les effets des sous-officiers 

seront confectionnés sur mesure. 
En outre, pour simplifier la constitution 

des approvisionnements de réserve et faci-

liter le renouvellement des effets pendant le 

cours d'une campagne, le ministre a prescrit 

de confectionner en drap de troupe les effets 

destinés à babiller les sous-officiers en temps 

de guerre. 
Cette dernière mesure aura l'avantage de 

réduire les approvisionnements de réserve, 

de diminuer également ceux des convois ad-

ministratifs et d'assurer beaucoup plus com-

modément l'habillement des gradés au 

moment de la mobilisation et en campagne. 

CHRONIQUE LOCALE 
ET DE L'OUEST 

OUVERTURE DE LA SAISON THÉÂTRALE 

Les débuts de la troupe d'opéra do M. 

Justin Née auroot lieu : 

A Angers, samedi 1" octobre ; 

A Saumur, lundi 3 octobre ; 

A Cholet, mercredi 5 octobre. 

La pièce de début, pour les trois scènes, 

est Si j'étais roi, opéra comique en 3 actes 

et 4 tableaux, musique d'Adam. 
Nous donnons plus loin le tableau com-

plet du personnel. 



10 minisire de la guerre a décidé que les 
■ ensôs de la classe de 1886 seraient 

rïlS^
e

jés le 3 novembre pour accomplir leur 
a?rPiode d'exercices. 

Celle décision n'est pas applicable aux 
• urnés des classes de 1885 el 1884 , qui 

6'°t été dispensés celte année. Ces jeunes 
00 De seront soumis qu'aux seules convo-
caUons imposées aux bommesde leur classe. 

ÉCOLE DE CAVALERIE DE SAUMUR. 

Par décret du 24 septembre, les quarante-
deux sous-officiers (élèves-officiers) qui ont 
n-uitié l'Ecole de cavalerie le 34 août 1887, 
avec la note très bien, ont été promus au 
prade de sous-lieutenant, et, par décision 
ministér;elle du même jour, ont été effectés 
dans les régiments — choisis par eux — 
dont nous avons donné l'énuméralion dans 
le classement de sortie. 

Les marchands étalagistes ne paieront 
aucun droit de place. 

1 

M. de Wangen de Geroldseck 

Le malheureux blessé à la frontière de 
Vexaincourl n'est pas, comme on l'a dit 
dans plusieurs journaux, un officier de la 
garnison de Lunéville: il a quitté l'École 
d'application de cavalerie le 31 août der-
nier, avec la division des sous-officiers 
élèves-officiers. 

M, de Wangen de Geroldseck, qui est d'o-
rigine alsacienne (sa famille est de Mols-
heim), s'est engagé au 12e régiment de dra-
gons, qui est en garnison à Commercy, sous 
les ordres de M. le colonel Henry de Ker-
martin. 

Excellent soldat et homme parfaitement 
élevé, de Wangen parvint au grade de ma-
réchal des logis chef aussi vite que le per-
mettaient les règlements et passa brillam-
ment les examens nécessaires pour entrer à 
l'École de Saumur, d'où il est sorti cette 
année. 

Au tableau d'avancement arrêté en 1886, 
M. de Wangen de Geroldseck sa trouve 
parmi les sous-officiers proposés et classés 
pour le grade de sous-lieutenant. Il appar-
tient toujours au 12e dragons. 

M. de Wangen était en congé régulier, 
comme les autres élèves de nos Écoles mili-
taires, pour qui la saison des vacances était 
arrivée. 

Jusqu'en 1870, la famille de Wangen ha-
bitait Strasbourg. 

Aux environs de Saverne on voit encore 
les ruioes des châteaux de Wangen et de 
Geroldseck. Le père de l'offioier blessé porte 
le titre de baron de Wangen, comte de Ge-
roldseck. 

C'est une famille universellement estimée 
el très connue en Alsace. 

(Aussi l'attentat produit-il une émotion 
d'autant plus vive que la famille est plus 
CODDue. 

Le docteur Wendling, qui soigne M. de 
Wangen,espère qu'il ne surgira pas de com-
plication dangereuse et que l'amputation 
Pourra être évitée. 

Hier, l'état de M. de Wangen était salis-
sant; aucune complication n'est proba-

Commime de Fontevrault 

FÊTE DE LA SAINT - MICHEL 
LUNDI 3 octobre 1887 

A l'occasion de la fête de la Saint-Michel, 
68 concours et jeux ci-après auront Heu 

*untJî prochain à Fontevrault. 

410 heures. — Concours de beurre, œufs 
et poulets. — Des prix en argent seront dé-
cernés. " > 

4 midi. — Tir à la carabine (calibre 9), 
8Vee prix divers. 

â
.
4

 2 heures. — Mât de cocagne, avec prix 

âf
»ers dont une montre en argent è cylin-

poëi 3 fmres' ~~ Courses en sac» Je" de ,a 

nn-J. eu de ''orange, Bains russes, avec mx divers. 
4 5 heures. —. Distribution des récom-

Pe^ à la Mairie. 
- ri* J ,fcettr" — Illumination de la Mai-

jt de i
a
 p

romenadr
_ 

IB?HI îeum- — peu d'artifice, tiré par M. u'dé, de Saumur. 

Pan.l*eilre*- — Retraite aux flambeaux.— 
de Bengale. 

P"Ca USiqae de ,a CoIonie d9 Saint-Hilaire 
»*iorcPA,!

0n
,
conoour8 et j°uera les meilleurs ceaux de son répertoire. 

Contre le vote du Conseil municipal de Trèmont 

[arrondissement de Saumur), relatif à la laïci-

sation de l'école de filles. 

Par un vote, émis le 5 juin dernier, sept 
membres du Conseil municipal de la com-
mune sur douze membres, ont cru devoir 
demander à l'autorité supérieure, pour l'é-
cole des filles de Trémont, l'application de 
l'article 17 de la loi du 30 octobre 1886 sur 
l'enseignement primaire, c'est-à-dire la laïci-
sation de cette école, el le renvoi des Sœurs 
qui la dirigent depuis onze ans. 

Si on a fait une sorte de mystère aulour 
de ce vole, c'est qu'on savait bien les senti-
ments de réprobation que soulèverait dans 
la population tout entière l'expulsion des 
sœurs, on n'osait pas dire qu'on avait pris 
l'initiative de demander une mesure à la-
quelle, sans cela, l'autorité supérieure n'au-
rait pas songé, on espérait donner le change 
à la population et lui laisser croire qu'on 
n'avait pas la responsabilité d'un acte contre 
lequel on savait bien qu'il s'élèverait une 
protestation unanime. 

Mais les soussignés savent à qui incombe 
toute la responsabilité, ils ne l'oublieront 
jamais et ils tiennent à protester contre de 
semblables agissements. 

Comment des conseillers municipaux de 
la commune ont-ils pu prendre l'initiative de 
demander le renvoi des Sœurs? Le premier 
devoir de l'élu est de respecter les sentiments 
de ceux qui l'ont choisi pour mandataire, et 
personne n'ignore que l'immense majorité 
de la population est hostile au renvoi des 
Sœurs. Ceux qui ont voté ce renvoi ont donc 
manqué à leur mandat et ne sauraient dé-
sormais avoir la confiance des habitants de 
Trémont. 

Quel motif, sinon l'esprit de parti, a pu 
dicter leur conduite ? Certains d'entre eux 
sont les obligés des Sœurs ; on pourrait citer 
tels qui ont été les premiers à leur confier 
leurs enfants; on pourrait citer tel autre qui, 
après avoir fait terminer à son enfant ses 
études primaires chez les Sœurs de Tré-
mont, a choisi au dehors, alors qu'il pou-
vait trouver des établissements laïques, une 
maison religieuse pour faire achever les 
études de celte enfant qui, au moment où 
son père votait l'expulsion des Sœurs de 
Trémont, était confiée, par lui, à d'autres 
Sœurs, dans une ville voisine. 

Est-ce que ces honorables conseillers 
municipaux seraient par hasard partisans 
de l'école laïque pour les enfants des autres 
et n'en seraient pas partisans pour leurs 
propres enfants ? 

Leur conduite est un hommage rendu à 
l'excellence de l'instruction et de l'éduca-
tion que l'on trouve dans ces maisons re-
ligieuses. 

On voudrait aujourd'hui en priver la 
commune de Trémont. 

Noos protestons de toute nos forces, et 
nous demandons le maintien des Sœurs. 

La façon dont elles dirigent l'école de 
Trémont leur a toujours valu les compli-
ments de MM. les inspecteurs. 

En dehors de l'école, elles sont toujours 
prêtes à rendre à chacun tous les services 
en leur pouvoir ; elles soignent au besoin 
nos malades. 

Nous avons la plus profonde reconnais-
sance de tout ce qu'elles ont fait pour nous 
et pour nos enfants, nous voulons les con-
server parmi nous et nous comptons bien 
qu'elles nous seront conservées. 

Ceux qui veulent le contraire ne prennent 
pas les intérêts de la commune. 

[Suivent les signatures qui ont itè légalisées 

par le maire de la commune.) 

Après avoir publié cette protestation, le 
Journal de Maine-et-Loire ajoule qu'une école 
libre va bientôt s'ouvrir à Trémont, com-
mune qui veut à tout prix conserver les re-
ligieuses. 

CHOLET. 

Dan9 sa séance d'avant-hier, le Conseil 
municipal de Paris a voté l'envoi d'une 
somme de 10,000 francs aux grévistes de 
Cholet. 

On se rappelle que le même Conseil avait 
envoyé pareille somme aux grévistes de 
Decazeville. 

C'est donc à entretenir les différends entre 
patrons et ouvriers, pour le plus grand dom-
mage des uns et des autres, que les repré-

sentants de la capitale emploient les finances 
de Paris. 

Notez que celte somme a été votée sur la 
proposition du citoyen Soëns qui, n'ayant 
pas été écouté par les grévistes auxquels il 
était allé récemment faire une visite inté-
ressée, cherche à capter d'une autre façon 
leurs suffrages pour la prochaine vacance 
électorale, en leur expédiant les fonds des 
contribuables parisiens. . 

Les grévistes prendront l'argent. Accep-
teront-ils le candidat ? C'est une autre af-
faire. 

THOUARS. 

Jeté d'un train dans le Thouet. — Jeudi, le 
nommé Pierre Defrance, âgé de 33 ans, tui-
lier à Coulonges-Thouarsais, se rendait de la 
foire de Bressuire par le train n° 370 qui ne 
s'arrête pas à Coulonges-Thouarsais, lors-
que, arrivé sur le viaduc de Thouars, au 
moment ok le train ralentit sa marche, il 
voulut descendre et fut projeté dans le 
Thouet, en passant au travers du deuxième 
tablier en voie de construction, situé à une 
hauteur de 40 mètres environ au-dessus de 
la rivière. 

Ce malheureux s'est tué sur le coup. Il 
laisse une veuve et trois enfants en bas âge. 

LA FLÈCHE. 

Voleurs de grand chemin. — Le nombre 
des vagabonds et des malfaiteurs augmente 
dans des proportions considérables, dit la 
Petite France. Et ces gredins ne se bornent 
plus à menacer : ils attaquent. 

Le 25 septembre, un ouvrier de M. 
Drouard, boulanger à Luchô, a failli être 
assassiné par deux individus à qui il avait 
refusé l'aumône. 

Les deux coquins l'ont dévalisé, puis ont 
pris la fuite en entendant venir du monde. 

2° chef d'orchestre. — Verreugbe et Amstulz, 
répétiteurs. — R. Meiners, pianiste-accompagna-
teur. — Bodet, contrôleur en chef. —- Coulant, 
2» contrôleur. — Chouanet, chef machiniste. — 
M»' G. Chouanet, costumière. — Normandie, 
coiffeur des hommes. — Valenlin, coiffeur des 
dames. — Ballu, souifleur. — Accessoiriste : Jean 
Lijoye, 1" gaicjo de théâtre. 

OPÉRA-COMIQUE. TRADUCTIONS 

MM. DELMAS, 1<* ténor. 
DROUVILLE, 2» ténor, 1<* au besoin. 
DELVOYE, baryton. 
BOUSSA, basse. 
DURER, 2° basse. 
LESPINASSE, trial. 
SABIN, Iaruette, des deuxièmes basses. 
A. VIROUX, 3* ténor. 
PAsciTJD, 3e basse, des deuiièmes basses. 
LIBOZ, LOMBARD, coryphées ténors. 
No EL, GUIRATJD, coryphées basses. 
DAVALIS, coryphée (aille. 
Roux, 2e trial. 

M
m"PELOSSE, l" chanteuse légère en tous genres. 

DOUX, 1" dugazin, Galli-Mariô. 
GUFFROY-MONTEL, duègne. 
DROUVILLE, 2» dugazoo, 2* chanteuse. 
ALLAIN, 2e duègne. 
MESLE et ASMIBE, des deuxièmes dugazoos. 
CAZEAUX, PHILIPPE, LIBOZ et GCIBACD, cory-

phées. 
OPÉRETTE 

1M. Drouville, 1" ténor. — Delvoye, baryton.— 
Durer, basse bouffe. — Lespinasse. ténor comique, 
trial. — Sabio, taruette. — Molivier. grime, 
laruette. — Roux, 2" trial. — Vulelli, 28 trial. — 
Philippe, des laruettes. — Allain , grimes. — 
Asmire et Davalis, amoureux comique*. 

Mme» poux, î'8 chanteuse. — Gofîroy-Montel, 
duègne, Desclauzas. — Drouville, A. Carré, B. 
Molivirr, d uiièmes chanteuse». — Allain, duègne 
comique. — Mesle et Philippe, des deuxième» 
dugazoos. —Liboz et Guiraud, utilités. 

TOURS. 

Un officier de grande valeur et de beau-
coup d'avenir, M. le lieutenant Serre, du 7e 

régiment de hussards, vient de mourir à 
Tours, à l'âge de 40 ans. 

Décoré de la médaille militaire en 1870, 
pour avoir sauvé la vie à un de ses chefs, 
M. le général de division de Montaigu, M. 
Serre était resté, de 1873 à 1887, au corps 
dont il faisait partie. 

Ses états de service étaient des plus bril-
lants. L'armée perd en lui un officier des 
plus distingués et la France un de ses dé-
fenseurs les plus vaillants et les plus mo-
destes. 

Entré au service le 3 mai 1865, M. Serre 
avait été nommé sous-lieutenant le 15 octo-
bre 1879 et lieutenant le 13 juillet 1884. 

Accident de chasse. — Un terrible acci-
dent de chasse a eu lieu la semaine dernière 
à Chanceaux-sur-Cboisille. 

Un sieur Dumoulin avait pris son fusil 
pour aller tirer quelques perdreaux. En 
entrant dans une vigne, il s'accrocha le pied 
à un cep et tomba de telle façon que le fusil 
partit. Une partie de la charge lui pénétra 
dans la gorge et lui fit une blessure des plus 
graves. 

M. le docteur Thiéry, de Tours, a donné 
les premiers soins au blessé. 

Ou désespère de le sauver. 

Hommes, 16. 
CHOEURS 

Dames, 12. 

THÉATRES_D* ANGERS 
Direction : JUSTIN NÉE 

Année tnêâtrale 1887-88 

Mesdames, Messieurs, 
J'ai l'honneur de vous soumettre le Tableau 

de la Troupe appelée a desservir vos Théâtres 
pendant la campagne 1887-88. 

Désireux da gagner vos sympathies et totre 
estime, je ne négligerai rien pour conserver è ta 
scène d'Angers le niveau artistique auquel mes 
prédécesseurs l'avaient élevée. C'est une tâche 
dilficile; mais si vous voulez bien me prêter 
votre appui et m'accorder votre confiance, j'ai le 
ferme espoir de remplir dignement lo maniât que 
vous m'avez confié. 

Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs, l'erpres-
sion de mes sentiments les plus respectueux. 

 JOSTIM NÉE. 

Tableau de \a Troupe 

ADMINISTRATION 

MM. Teysseyre, régisseur général, melleur on 
scène en IJUS genres. — Sabin. 2° régisseur 
d'opéra, etc. — Asmire, 29 régisseur, régisseur 
des chœurs. — Delvjns, 2* régisseur, au besoin 
régisseur des chœurs. — Philippe, secrétaire. — 
Gustave Lelong, l«r chef d'orchestre, — Filochot, 

ORCHESTRE DU THEATRE 

Chef d'orchestre : M. GUSTAVE LELONG ; 
2« — M. FILOCHOT ; 

Pianiste : M. R. MEINEBS. 

Premiers violons : MM. Lynenet Vermoisl, solos, 
Fracassini, Jehin, Verreugbe, Meiners. 

Deuxièmes violons : MM. Delesaz, solo, Filochot, 
Bertrand, Meilban. 

Altos : MM. Dequioz*, solo, Langavert, Van Erps. 
Violoncelles : MM. Web r, solo, Wuille, Nucci. 
Contrebasses: MM. Butti, solo, Ktegersmann, 

Thomson. 
Flûtes : MM. Démanet, solo, Ichreurs. 
Hautbois: MM. Dejean, solo. Verbrugghe. 
Clarinettes: MM. Mo'é, solo, Vidal. 
Bassons : MM. Bailly, solo, Éckmano. 
Cors: MM. Devillers, solo, Austruy, Lhoest, 

solo, Hansolte. 
Trompettes : MM. Evrard, solo, Bertrand. 
Trombonnes : MM. Rikir, solo, Roba, Lotz. 
Timbales : M. Amstulz. 
Grosse caisse et cymbales : M. Cuoisteau. 
Harpe : Mlla Momois. 

DRAME, COMÉDIE. VAUDEVILLE 

MM. Veuilltt, 1" rôle en tous genres. — G. 
Duaber, jeune premier rèle. —Roux, jeune pre-
mier rôle, rôle de genre. — Teysseyre, grand 
troisième rôle. — AlUin, premier rôle marqué, 
père noble. — Molivier, grand premier comique. 
— Lespinasse-, 1" comique. — Sabin, comique 
marqué. — Philippe, rôle marqué, des comiques. 
— A. Durer, rôles da genre. — Berger, jeune 
premier amoureux. — Delvins, comique grime. — 
Valetti, 2e comique. — Davalis, amoureux comique. 
— Asmire, amoureux. — Guiraud, Rivret, Costsn-
tini, Viroux, Jean, utilités. 

Mme" Nancy, 1er rô!e, grande coquette. — Filo 
d'Argyle, jeuoe premier rôle. — Sabin , jeune 
première, forte ingénuité. — Blanche Molmer, 
ingénuité. — A. Carré, 1" soubrette. — Vatetti, 
2» soubrette. — G. Monte!, 1er rôle marqué. — 
Allain, 28 duègne. — Mesle, coquette. — De Bar 
et Philippe, amoureuses. — Guiraud, Duasausois, 
Lespinasse, utilités. 

L'année théâtrale se composa de 100 représenta-
tions qui commenceront le samedi 1er octobre 
1887, pour finir fin mars 1888. 

A Saumur, la première représentatien aura lieu 
lundi prochain, 3 octobre. 

Dernières Nouvelles, 

Dans un conseil tenu hier dans la matinée, 
M. Hourens a rendu compte de sa conver-
sation avec M. de Munster et des informa-
tions provenant de Berlin. Il en résulte que 
le Gouvernement allemand a déclaré qu'il ne 
saurait trop regretter le déplorable incident 
de samedi et qu'il donnera toutes les répa-
rations légalement demandées si les faits 
sont reconnus exacts. 

D'après nos renseignements, la blessure 
de M. de Wangen serait peu grave, il n'y a 

aucune fracture d'os. La balle l'a alfeiot à 
1/2 centimètre au-dessus de la rotule. 

H n'est aucunement question d'amputa-
tion. L'étal du blessé est satisfaisant. 

PAUL GODET, propriétaire-gérant. 



Études de M0 André POPIN, 
avoué-licencié à Saumur, rue 

Ceniiriùre, n° 8, successeur de 

M" BEAUREPAIRE, 

et de M" UOULLEAU, notaire 

à Fontevrault. 

▼ B 9 V 
AUX ENCHÈRES PUBLIQUES, 

En treize lots, 

DE 

DIVERS IMMEUBLES 
Consistant en : 

Terres et Vignes, 

Situés commune de Saint-Hi-

laire-Saint-Florent (Maine-

et-Loire). 

Mise à prix totale : 13,361 fr. 

L'adjudication aura lieu le di-

manche 2 octobre 4 887, à 

midi, à l'Hôtel de- Ville de Saumur, 

salle de la Justice de paix, par le 

ministère de Me ROULLEAU, no-

taire à Fontevrault. 

S'adresser , pour renseigne-

ments : 

\° A M" ANDRÉ POPIN, avoué 

à Saumur, 8, rue Cendrière; 

2° A Me ROULLEAU, notaire à 

Fontevrault, dépositaire du ca-

hier des charges. 

Maison avec Jardin 
A 2 Ml. de Saumur. 

S'adresser à M. CHEVALLIER-BOUR-

REAU, à Saiot-Lambert. (589) 

A VENDRE 
Bans le côteau, à 1 kilomètre de 

la ville, 

CLOS DE VIGNE 
~En plein rapport 

Avec maisonnette nenve, 
caves et «vessoiv. 

S'adresser au bureau du journal. 

Coupes de Bois 
Situées sur la Terre de Drézé, station 

de Vrézé-Saint-Cyr-en-Bourg. 

Ces coupes sont à, exploiter 

en 1887, 1888, 1889. 

Ensemble : 119 hectares {7 ares S9 

centiares. 
Il existe sur ces Coupes 1,233 an-

ciens, 1,159 modernes et 1,509 bali-

veltes; les arbres essence de chêne 

seront compris dans la vente avec le 

taillis. Plus 1,110 cadets. 

Cette venta pourra êire réduite, si 

le désir en est manifesté, à la vente 

des Coupes composant l'exercice 

1887, 1888. 

L'acquéreur aura la faculté de faire 

du chai bon et d'écorcer. 

S'adresser, pour les renseigne-

ments, à M. VOLLANH, régisseur de la 

Terre de Brézé, à Brézô. (639) 

4 Louer Présentement 

UNE MAISON 
Avec Cour, Jardin, Ecurie 

et Remise, 

Rue de la Visitation et rue de la 

Marine, 

Occupée précédemment par le capitaine 

Lefranc. 

S'adresser à M. BALLIER , gard*-

séquestre, rue du Cbamp-de-Foire. 

A L@flËB 
PRÉSENTEMENT, 

Rue du Puits-Iribouillet, n° 6, 

AVEC ÉCURIES & REMISE 

S'adresser à M"" PICHON, à Sainte-

Anne de Nantilly, ou à M6 GATJTIEB, 

notaire. «» (653) 

PRÉSENTEMENT 

BEL APPARTEMENT 
Situé rue Nationale, 63, au 

premier étage. 

S'adresser à M. BARBIN-MORICET, 

rue de l'Abreuvoir. (533) 

DE SUITE 

VASTE MAISON 
Près l'église de Nantilly, 

ÉCURIE ET REMISE 

S'adresser au bureau du journal. 

CAVE A LOUER 

Maison BIVEMÎN - GOLLIH et Fils 
Correspondants spéciaux des Chemins de fer d'Orléans et de l'Etat 

BUREAU CENTRAL: rue Dacier, 41, à SAUMUR 

Petite chambre garnie ou non garnie 

à louer 
S'adresser au bureau du journal. 

A UttULft Ull lîl;HlfliMl>. 

Pouvant être tenu par une dame, 

Près la Poste. 

S'adresser au bureau du journal. 

A V I § 

ÉTABLISSEMENT D'UNE GRANDE ENTREPRISE 

DÉMÉNAGEMENTS 
PAR VOIE DE TERRE ET DE CHEMIN DE FER 

AVEC 

VOITURES CAPITONNEES 
Construites dans les meilleures conditions pour la conservation des 

Mobiliers qui seront confiés à cette entreprise. 

Tissage mécanique et à la main 

TOILES EflST TOUS 

FABRIQUE DE SACS, BACHES, TENTES, PRÉLARDS, STORES 

LOCATION DE BACHES 

M. HENRI EICHE, demeurant à 

Saumur, 27, rue de l'Hôtel-Dieu, a 

l'honneur d'informer le public qu'à 

partir du 1er novembre 1887, il 

fera, pour son compte personnel, 

tout accords et réparations de pianos, 

aux prix les plus réduits. 

Les douze années passées dans 

la maison MERCIER-FISCHER, de 

Saumur, sont, pour le public musi-

cien, la meilleure garantie qui puisse 

lui être offerte. 
Saumur, le 16 septembre 1887. 

H. EICHE. 

On demande une femme sachant 

soigner les animaux et faire 1^ service 

de femme de basse-cour. 

S'adresser au bureau du journal. 

COMPAGNIE LIEBIG 
VÉRITABLE EXTRAIT do VIANDE 

BOUILLON CONCENTRÉ 
S Médailles d'Or et 5 Grands Diplômes d'Honneur. 

SE VEND CHEZ ÉPICIERS ET PHARMACIENS 

L'Extrait de Viande I. Jetais sert à pré-
parer à tout Instant des potages, sauces, 
légumes et tous mets de viande. Son emploi 
est d'une réelle économie. — Avec une livre 
de cet extrait, on prépare 190 portions de 
bouillon ayant toutes les qualités du bouil-
lon de viande fraîche. 

Cet Extrait se conserve Indéfiniment. 

Spécialité de Toiles imperméables pour Bâches et Vêtements 

HUILE SPÉCIALE POUR MACHINES 

8, rue du Petit-Versailles à Saumur, près la Gendarmerie, 8, 
Maison N. AU 

IN IFPTIfiN PFVRIRn^™ I IIU L>U I lUll I L. I lin il U aucun principe toxique ni caustique, guérissant 
réellement en 4 à 6 jours. Rapport: a Plusieurs médecins d'Alger ont essayé l'Injection Peyrard 
sur ^ 232 Arabes atteints d'écoulements récents ou chroniques, dont 80 malades depuis plus de 10 ans, 
60 depuis 5 ans, 92 de 4 jours i 2 ans ; le résultat inouï a donné 23i guérisons radicales après 6 à 
8 jours'de traitement. Deuxième essai, fait sur 181 Européens, a donné 181 guérisons.*. Cma 
riBwateur E. PEYRARD, place du Capitole, à Toulouse, et dans toutes les Pharmacies. 

DENTS 

* Léon A.Fresoo '* 
Chirurgien - Dentiste 

68, QUAI DE LIMOGES 

Extraction, .A-nriflcatlori-^rix modéré 

Saumur, imprimerie de PAUL GODET 

WB—^"11111 » " '!■ WIIP'^WBHËBS 

COURS DE LA BOURSE DE PARIS DU 47 SEPTEMBRE 1887, 

3%. , 
3 % amortissable. .... 

* v* •/. 
i 1/i % (nouveau) . . . 

Obligations du Trésor. . . 

Banque de France. . 

Société Générale 

Comptoir d'escompte . . . 

Crédit Lyonnais 

Crédit Foncier, &ct. 500 fr. 

Crédit mobilier 

Canal Inlér.-Panama . . . 

Clôture Dernier 

, précu cours. 

81 30 81 60 » 

8a 20 85 30 s t 

102 50 102 50 • » 

18 80 IU8 87 t 

5u4 — j 512 • 
4140 — Ul80 — 0 

i60 — J 460 — » B 

1025 — 1025 — t » 

562 50 566 25 » » 

1365 — jl365 — B B 

310 - 315 — e » 

355 — 1 352 50 B 

Valeurs an comptant 

Est 
Paris-Lyon-Méditerranée. . . 

Midi 

Nord 

Orléans 

Ouest 

Compagnie parisienne du Gaz 

Canal de Suez 

C. gén. Transatlantique. . . 

Russe 5 0/0 1870 

Clôtur 

préc1* 

Dernier 

cours. 
Valeurs an comptant 

Clôtur 

préete 

Dernier 

cours. Valenrs an comptant 
Clôtur-

précé'* 

Dernier 

cours. 

795 790 — t B OBLIGATIONS. 
B 1 516 50 517 -

1255 — 1255 — i B » B 390 — 389 — 

1152 50 i152 50 i • Ville de Paris, obllg. 1855-1860 529 60 525 50 » B 395 50 395 75 

1515 — 1542 50 t t — 1865, 4 •/•■ ■ • 519 — 519 — B B 404 — 404 5(1 

1325 — 1322 50 » B - 1869, 3 '/,. . . iiu — 411 50 » B 394 50 395 — 

887 886 25 • 1 — 1871, 8 •/„. . . 392 - 391 50 B » 394 75 894 25 

1335 — 1537 50 D » — 1875, i %. . . 520 75 520 25 B B Paris-Lyon-Médlterranée. . . 392 50 393 25 

1990 — 1992 50 » » — 1876, 4. -/„. . . 520 50 520 — « 1 393 - 392 50 

528 528 75 1 Bons de Kquid. Ville de Paris. 532 — 531 50 • > 591 75 590 — 

99 20 99 40 Obligation» communales 1879. 480 — 479 — B B 437 — , 440 — 

Obligat. foncières 1879 3 %. . 483 50 484 — » V B 

Obligat. foncières 1 83 3 %• 382 75 382 50 1
 B B 

1 

as* 

ZLIGKLSTIE IDE L'ETAT 

SAUMUR MONTREUIL THOUARS LOUDUN POITIERS 

STATIONS 

Expr.|Omn. 

matin malin 

Saumur(orL). 

Saumur(élat). 

Nanlillyhalle. 

Varr.-Chacé . 

Bréz<5 s.-Cyr . 

Montreuil(a). 

- (dép.). 

Thouars . . . 

Loudun. . . . 

Poitiers.. . . 

MixteiMixte 

matin matin 

2 03 

B 

2 31 

2 34 

2 53 

6 53 

6 50 

7 

7 

7 

7 

7 

8 

8 10 

10 33 

03 
09 

17 
89 

33 

» 

8 31 

8 37 

8 48 
9 02 

9 19 

» 

Expr. Omn. 

soir I soir 

» 

10 37 

10 44 

10 52 

11 

11 

11 

11 

Omn. 
soir 

1 38 
B 

B 

2 C6 

2 08 
2 27 

2 52 

5 

8 34 

8 30 

8 43 

8 49 

8 56 

9 08 

9 11 

9 38 
9 52 

12 12 

STATIONS 

Poitiers. . . . 

Loudun.. . . 

Thouars . . . 

Montreuil (a). 

- dép.). 
Brézé-s.-Cyr . 

Yarr.-Ctaàcé. 
Nanttilyhalle. 
Saumur(état). 

Saumur(orL). 

Oum.lMixtel Expr.|Mixle|Omn.|Omn, 

matin matin soir | soir. I soir I soir 

6 05 

8 42 

B 

0 » 
9 35 

9 55 

10 07 

10 14 

10 22 

12 40 

12 59 

1 2 

B 

1 29 

1 30 

2 03 

2 23 
2 38 

2 46 

2 51 

3 02 

3 01 

12 50 

3 56 

4 24 
4 53 

5 03 

6 15 

9 24 

9 12 

9 45 

9 54 

10 (19 

10 17 

10 22 

10 30 

Expr 

soir. 

10 10 

10 29 

10 32 

10 59 

SAUMUR - MONTREUIL — DOUÉ 

STATIONS 
MixtelOmn.iOmn |Omn 
matin soir | soir I soir 

Saumur (or.). 

Saumur(état). 

Nantilly . . . 

Montreuil (a). 

- (dép.). 

le Vaudelnay. 

Baugé .... 

Doué 

8 31 

8 37 

9 19 

9 29 

9 40 

9 50 

9 57 

4 ta 

5 17 

5 44 

6 21 

8 34 

8 30 

8 43 

STATIONS 

Doué 

Baugé-l-Ver . 

le Vaudelnay. 

Montreuil (a). 

- (dép.). 
Nantilly.. . . 

Saumur(éta l). 

Saumur(orl.). 

Omn.|Mixle|Marc.l Omn.iOmn 

matin malin matin soir I soir 

G 23 

6 30 

6 37 

6 46 

6 57 

7 34 

7 45 

7 47 

8 57 

9 07 

9 16 

9 26 

9 35 

10 U 
10 22 

> 

U 54 

12 16 

12 34 

12 48 

1 2 

1 29 

1 37 

1 44 

1 51 

2 01 

2 23 

2 51 

3 02 

3 01 

8 12 

8 21 

8 31 

8 41 

10 32 

» 

B 

10 59 

Saumur(orL). 
Vivy 

Blou 

Vernantes . . 

NoyantMéon. 

Chât.-d-Loir. 

SAUMUR VERNANTES CHATE AU-DU-LOIR. 

STATIONS 
Mixte iMixtelExpr.jOmn. lOmn.iExpr. 

matin matin soir soir soir soir 

7 57 

8 10 

8 19 

8 32 

8 59 

10 07 

11 54 

12 09 

12 18 

12 31 

12 59 

2 14 

1 35 

B 

B 

B 

2 13 

2 56 

5 42 

5 54 
6 03 

6 14 

6 38 

7 45 

U 7 
B 

11 47 
12 31 

STATIONS 

Chât.-d-Loir. 

NoyantMéon. 

Vernantes . . 

Blou 

Vivy 

Saumur(orl.). 

Umn.i Expr. | Omn. iOmn.|Expr.| Omn. 

matin matin soir 

10 24 

11 27 

11 49 

12 » 

12 10 

12 22 

12 09 

12 65 

B 

1 33 

1 52 

3 09 

3 38 

3 S0 
3 59 

4 10 

soir matin matin 

6 34 

7 38 

8 » 
8 11 

8 20 
8 30 

12 32 

1 19 

D 

1 57 

4 49 

5 53 

6 13 
6 24 

6 31 

6 42 

SAUMUR — BOURGUEIL 

STATIONS 

Saurdur.. . 
Port-Uoulct 
Bourgueil. . 

Ornn. 
malin 

7 46 
s 50 
9 07 

Omn, 
soir 

Omn. 
soir 

12 48 

3 10 

:t 98 

4 81 
C 48 

7 i 

STATIONS 

Bourgueil.. 

Port-Boulet 
Saumur.. . 

Omn. Omn. Omn. 

malin soir soir 

8 20 12 18 4 55 

8 30 12 30 5 05 

9 04 1 08 7 06 

SAUMUR — PORT-BOULET — CHINON 

STATIONS 

Saumur.. . 

Port-Boulet. 

Chinon. . . 

Mixte Mille Mixte 
matin matin soir. 

7 46 9 26 4 31 

8 40 12 20 6 50 

9 04 12 50 7 14 

STATIONS 

Chinon. . . 

Port- Boulet 

Saumur.. . , 

Mixte Omn. Mixte 

matin soir. soir. 

7 43 4 33 8 58 

8 10 4 54 9 22 

9 04 7 06 10 34 

LIGNE D'ORLÉANS 

ANGERS - SAUMUR - TOURS 

STATIONS 

Angers 
La Ménilré. , . 

Les Rosiers . . 
St-Clément. . . 

St-Marlin . . . 

Saumur (a). . 

- (dép.). 

Varennes. . . . 

Port-Boulet. . . 
Langeais. . . . 

Tours 

Direc 

mixte 
malin 

2 52 

■ 

3 22 

3 27 
• 

3 52 

4 26 

5 05 
malin 

Omn. 

mixte 
matin 

8 05 
8 20 

8 59 

9 42 

matin 

Expr. 

matin 

Omn. 

mixte 
matin 

8 45 

9 10 

9 18 

9 34 

9 37 
9 l» 
9 57 

10 19 
11 05 

matin 

11 29 

12 08 

12 17 
12 24 

12 31 
12 44 

12 48 

1 01 
1 15 

1 53 
2 36 

soir 

Omn 

mixte 

soir 

2 57 

3 42 

52 

59 
07 

Omn. Erpr. 

mixte 
soir soir 

5 32 9 30 

6 13 9 56 

6 Î2 » 

6 29 * 

6 36 » 

6 49 10 19 

6 53 10 24 

7 06 B 

7 20 10 43 

7 59 11 09 

i 42 Il *1 

soir soir 

TOURS - SAUMUR — ANGERS_ 

ËïprT 

STATIONS 

Tours 
Langeais . . . 

Port-Boulet.. 

Varennes. . . 
Saumur (a). . 

- (dép.) 
St-Martin . . 

St-Clément.. 

Les Rosiers. . 

La Ménilré. . 
Angers. . . . 

Expr. 

matin 

1 23 

2 09 

2 37 
B 

2 56 

3 03 

B 

3 28 
3 57 

matin 

Omn. Omn. Omn. 

mixte mixte 

matin matin malin 

5 i 7 15 11 35 

5 45 8 » 12 13 

6 23 8 39 12 46 

6 35 8 51 12 57 

0 48 9 04 1 08 

6 55 9 12 1 13 

7 09 9 26 1 25 

7 16 9 33 1 31 

7 24 9 41 1 38 

7 35 9 52 1 48 

8 24' lu 41 2 30 

malin malin soir 

2 05 

2 49 

3 09 
» 

3 24 

3 29 
» 

i 

3 45 
3 52 

4 17 
soir 

Omn 

mixte 

soir 

5 25 
6 08 

6 43 

6 54 

8 32 

soir 

Direc' 

mixte 
soir 

8 45 

9 30 

10 09 

10 21 

10 3* 
10 40 

» 

Il 4* 
Il il 
soir 

Vu par nous Maire do Saumur, pour légalisaiion de U signature de M. Godet, 

Hôlel-de-Ville de Saumur, 18 

Certifié par l'imprimeur soussigné. 

LE MA1HK 


